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ARTICLE 9

I. – À l’alinéa 10, substituer au mot :

« douze »

le mot :

« seize ».

II. – En conséquence, après l’alinéa 13, insérer l’alinéa suivant :

« 4° Quatre représentants des usagers dont deux représentants des fédérations de parents d’élèves et 
deux représentants des organisations lycéennes. »

 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Socialistes et apparentés vise à introduire dans la gouvernance du futur 
conseil d'évaluation de l'école deux représentants des fédérations de parents d’élèves et deux 
représentants des organisations lycéennes. 


